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Le recyclage de

l’herbe, c’est-à-dire la

pratique qui consiste

à laisser l’herbe ton-

due sur la pelouse, ne 

permet pas seulement

de gagner du temps

et de réduire les

déchets.  Parce qu’il

tonifie les racines, il

contribue aussi à

accroître la résistance

des pelouses aux mala-

dies, à la sécheresse

et aux insectes.

1. Le recyclage de l’herbe contribue à rendre la pelouse plus
vigoureuse.  Lorsque l’herbe tondue se décompose naturellement 
sur la pelouse, elle libère des éléments nutritifs, forme une couche
protectrice qui retient l’humidité et favorise une meilleure aération
du sol par les vers de terre.

2. Le recyclage de l’herbe épargne du temps et du travail : 35 minutes
en moyenne par tonte, d’après une récente étude américaine réali-
sée auprès de 147 propriétaires de maison!  Tout compté, il s’agit
d’une économie moyenne de sept heures de travail par été, ou
l’équivalent d’une journée à la plage...

3. Nul besoin d’une tondeuse spéciale!  Toutes les tondeuses à gazon
font l’affaire.  On obtient toutefois de meilleurs résultats si les lames
sont bien aiguisées et si la pelouse est sèche.

4. L’herbe tondue fournit un engrais riche en azote.  Lorsque l’herbe 
se décompose, elle enrichit la pelouse de plusieurs éléments nutritifs,
notamment de l’azote, du potassium et du phosphore.  Cet engrais
pénètre rapidement dans la pelouse; il ne coûte rien, ne pollue pas
et ne nuit aucunement aux organismes qui vivent dans le sol, ni 
aux animaux.  

5. Le recyclage de l’herbe permet d’économiser beaucoup d’argent aux
municipalités — votre argent!  Pensons par exemple au coût du
transport jusqu’au lieu d’enfouissement municipal, coût qui se
mesure en main-d’oeuvre, en essence, en entretien mécanique et
ainsi de suite.  

Pensons aussi au gaspillage que représente l’élimination de l’herbe
coupée en termes d’éléments nutritifs et d’eau, et en espace d’en-
fouissement.  Ne serait-il pas préférable d’employer cet argent pour

des services et des programmes vraiment
nécessaires?

6. Le recyclage de l’herbe profite 
à l’environnement.  C’est une façon

de réduire les déchets que peuvent
adopter tous les propriétaires de
maison (qui évitent ainsi d’avoir
à mettre l’herbe coupée dans 
des sacs qu’il faut transporter

en bordure de la rue).

Six bonnes raisons 
de recycler l’herbe
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Quelques consignes
Ne tondez pas la pelouse trop ras (pas plus du
tiers de sa hauteur).

Tondez la pelouse régulièrement.  Si le
gazon est très long, tondez-le petit à petit, en
plusieurs étapes.  Bref, il faut éviter les deux
erreurs les plus courantes, celles de couper
l’herbe trop courte ou de tondre la pelouse
trop peu souvent.

Toutes les tondeuses font l’affaire (les lames
doivent être bien aiguisées).

Tondez le gazon seulement lorsqu’il est sec.
Ne tondez jamais le gazon pendant une

canicule ou une période de sécheresse.
Engraissez et arrosez la pelouse avec modé-

ration pour empêcher le gazon de pousser trop
vite.

Quelques mythes 
au sujet du recyclage 
de l’herbe

Mythe no 1 :

Si on ne la ramasse pas, l’herbe tondue finit par
former une couverture de chaume qui nuit à la
pelouse.

Réalité :
Il n’existe aucun lien entre l’herbe tondue et 
le chaume.  Le chaume est le résultat d’une
croissance anormalement rapide des racines 
et autres tissus végétaux provoquée par une
fertilisation et un arrosage inadéquats.  L’herbe
tondue se décompose rapidement et libère des
éléments nutritifs essentiels. 

Mythe no 2 :

Si je ne ramasse pas l’herbe tondue, j’en
retrouve partout dans la maison et dans la
piscine.

Réalité :
L’herbe tondue se décompose rapidement 
et disparaît tout à fait après un jour ou deux.  
On peut même tondre le gazon au début de la
soirée pour donner l’occasion à l’herbe tondue
de sécher et de se tasser pendant la nuit.

Mythe no 3 :

Si on ne la ramasse pas, l’herbe tondue cause
des dégâts à la pelouse.

Réalité :
On obtient une meilleure pelouse si on coupe
l’herbe fréquemment et à la bonne hauteur.
C’est seulement lorsqu’on ne coupe pas le
gazon assez souvent que l’herbe tondue risque
de suffoquer la pelouse.  De toute façon, il
n’est jamais bon de couper en une seule tonte
un gazon trop long.  Il est préférable de couper
l’herbe petit à petit, même s’il faut pour cela
tondre le gazon deux ou trois fois.  La règle
d’or : il ne faut jamais couper plus du tiers de 
la hauteur de l’herbe par tonte.

Mythe no 4 :

L’herbe tondue laissée sur la pelouse favorise
l’évolution des maladies.

Réalité :
Les spores qui causent les maladies des pel-
ouses sont présentes que l’on ramasse ou 
non l’herbe tondue.  Deux règles aideront les
pelouses à résister aux maladies : il faut arroser
judicieusement (un pouce d’eau, tous les cinq
ou six jours, tôt le matin) et garder les lames
de la tondeuse bien aiguisées.

Renseignements :
Ministère de l’Environnement
Centre d’information
135, avenue St. Clair Ouest
Toronto ON  M4V 1P5
Tél. : 416 325-4000
1 800 565-4923

Le compostage
de l’herbe 
tondue
L’herbe tondue est
très bonne pour le
compost.  Il faut
toutefois éviter de
trop en ajouter en
une seule fois
(l’herbe risquerait de
former un tas com-
pact et de dégager
des odeurs).  La
meilleure façon con-
siste à laisser l’herbe
sécher au soleil
avant de l’incorpor-
er au compost et de
l’étaler en couches
fines.

Adaptation du

Composters Journal,

une publication

trimestrielle du Conseil

du recyclage de

l’Ontario, et d’une

brochure publiée par 

la ville de Waterloo.  

Imprimé sur du papier recyclé à 50 % 
contenant 10 % de fibres post-consommation


